
 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE 

 

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l'Assemblée générale par un autre actionnaire, par son 

conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS).  

Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix dans les 

conditions prévues aux articles L. 225-106 et suivants du Code de commerce. 

 

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 

l’assemblée générale par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire financier 

inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), 

au 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée soit au plus tard le vendredi 18 mai 2018, à zéro heure 

(heure de Paris), 

- soit dans les comptes nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, BNP PARIBAS 

SECURITIES SERVICES, [CTS ASSEMBLEES GENERALES], les Grands Moulins de 

Pantins – 93761 Pantin Cedex ; 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire financier mentionné à 

l’article L. 211-3 du Code monétaire et financier. Dès lors, une attestation de participation doit 

être délivrée par l’intermédiaire à l’actionnaire. 

 

 

PROCEDURES POUR PARTICIPER ET VOTER A L’ASSEMBLEE 

 

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des modalités de participation suivantes : 

 

1° - Pour les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée.  

 

Dans ce cas, ils devront faire la demande d’obtention d’une carte d’admission comme suit :  

- Pour les actionnaires inscrits au nominatif : compléter, signer et renvoyer le formulaire de vote 

joint à la convocation, à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, CTS ASSEMBLEES 

GENERALES, les Grands Moulins de Pantins – 93761 Pantin Cedex, 

- Pour les actionnaires inscrits au porteur : auprès de leur intermédiaire financier. 

 

 

2° - Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée auront alors la possibilité : 

 

- Soit de voter par correspondance, soit de donner pouvoir au Président, à son conjoint, au 

partenaire avec lequel il a conclu un PACS ou à toute autre personne, à l’aide du formulaire 

unique :  

 Pour l’actionnaire inscrit au nominatif ; compléter, signer et renvoyer le formulaire unique 

joint à la convocation, à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, CTS ASSEMBLEES 

GENERALES, les Grands Moulins de Pantins – 93761 Pantin Cedex ; 

 Pour l’actionnaire inscrit au porteur : demander le formulaire unique à son intermédiaire 

financier à compter de la date de convocation de l’Assemblée puis le compléter, le signer 

et le renvoyer à la Société ou à son mandataire BNP susvisé, avec l’attestation de 

participation délivrée par son intermédiaire financier. 

 

NB : Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration (formulaire unique) sera mis en 

ligne et téléchargeable sur le site Internet de la Société (www.highco.com) au plus tard le vingt-et-

unième jour avant l’Assemblée, soit le mardi 1er mai 2018. 

 

Pour pouvoir être pris en compte, les formulaires devront avoir été reçus au moins trois jours 

calendaires avant la date de l’Assemblée soit au plus tard le vendredi 18 mai 2018, à 18h00 (heure de 

Paris). 

 

Lorsqu’un actionnaire aura soit exprimé son vote par correspondance ou par procuration, soit 

demandé une carte d’admission, il ne pourra alors plus choisir un autre mode de participation à 

l’assemblée. 

 

http://www.highco.com/


Conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 
selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature 
électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse 
électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le Nom 
de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur 
identifiant auprès de BNP Paribas Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse 
du mandataire désigné ou révoqué ; 

- pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail 
revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur 
habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en 
précisant le Nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, 
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire 
désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS Securities Services – 
CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue du Débarcadère – 
93761 Pantin Cedex. 

 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris).  
 
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être 
adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 

Pour pouvoir être prises en compte, les confirmations de désignation et révocation de mandat 

électronique devront avoir été reçues au plus tard un jour au moins avant la date de l’Assemblée soit 

au plus tard le lundi 21 mai 2018, à 15h00 (heure de Paris). 

 

Pour cette Assemblée générale mixte, il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de 

télécommunication. 

 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION DE POINTS OU DE PROJETS DE RESOLUTIONS A L’ORDRE DU JOUR ET DEPOT DE 

QUESTIONS ECRITES 

 

- Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions : 

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les 

actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce, 

doivent, conformément aux dispositions légales, être envoyées au siège social, à l’attention de la 

Direction juridique, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou à l’adresse électronique 

suivante comfi@highco.fr , à compter du présent avis et jusqu’à vingt-cinq jours avant la tenue de 

l’Assemblée soit au plus tard le vendredi 27 avril 2018. 

 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 

 

Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des 

projets de résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des 

renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de 

résolution porte sur la présentation d'un candidat au conseil de surveillance.  

 

Les demandes devront également être accompagnées de la ou des attestations d’inscription dans 

les comptes de titres nominatifs tenus par BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES pour le 

compte de la Société ou dans les comptes de titres au porteur tenus par des intermédiaires 

financiers habilités et justifiant, à la date de leur demande, de la possession ou de la 

représentation de la fraction du capital exigée. 

 

L’examen du point ou du projet de résolution sera en outre subordonné, conformément à la loi, à 

la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription 
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des titres dans les mêmes comptes au 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée soit le vendredi 18 

mai 2018 à zéro heure (heure de Paris). 

 

Les points comme les projets de résolution seront publiés sans délai sur le site Internet de la 

Société à l’adresse suivante : www.highco.com (onglet FINANCE / LEGAL - Assemblées 

Générales). 

 

- Question écrites : 

 

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le Directoire répondra au 

cours de l’Assemblée. 

Les questions écrites qui seraient posées par les actionnaires devront être envoyées au siège 

social par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’attention de la Direction 

juridique, au siège social de la Société ou à l’adresse électronique suivante comfi@highco.fr à 

compter du présent avis et jusqu’à 4 jours ouvrés avant la tenue de l’Assemblée soit au plus tard 

le mardi 15 mai 2018. 

 

Pour pouvoir être prises en compte, ces demandes devront, conformément à la loi, être 

accompagnées d’une attestation d’inscription à la date de la demande dans les comptes 

nominatifs tenus par BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES pour le compte de la Société ou 

dans les comptes de titres au porteur tenus par des intermédiaires financiers habilités. 

 

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces 

questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La 

réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site 

Internet de la Société. 

 

 

DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

L’ensemble des documents qui doivent être communiqués dans le cadre de cette Assemblée générale 

seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la Société dans les délais légaux. 

En application de l’article R. 225-73-1 du Code de commerce, l’ensemble des informations et 

documents relatifs à l’Assemblée générale visés dans cet article pourront être consultés au plus tard à 

compter du mardi 1er mai 2018 sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 

www.highco.com (onglet FINANCE / LEGAL - Assemblées Générales). 

 

 

 

Le Directoire 
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